		
	 




Certificat Administratif



	Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d 'AUSSAC-VADALLE certifie que 


· Vu la loi d’urgence N° 2020-290 du 23 mars 2020 ;
· Vu l’ordonnance N°2020-330 du 25 mars 2020 ;
· Vu le communiqué de presse – COVID 19 du 25 mars 2020 du Ministère des Solidarités et de la Santé, indiquant que le Gouvernement supprime le délai de carence applicable aux arrêts maladie pendant la durée de l’état d’urgence sanitaire;

Il y a lieu de régulariser les payes du mois de juillet pour les agents Mme RENAUD Christelle et M. LALUT Pascal dont le délai de carence a été appliqué pour un arrêt maladie courant du mois de juin.

Une régularisation est donc faite sur la paye du mois d’août.





	
	Pour faire valoir ce que de droit.


					AUSSAC-VADALLE, 
							    Le  06 août  2020


Le Maire,
Gérard LIOT
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